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Session ordinaire 2021-2022 
 

CS,YC P.V. ADECAE 08 
 
 

Sous-Commission « Avenir de l'Europe » de la Commission des 
Affaires étrangères et européennes, de la Coopération, de 

l'Immigration et de l'Asile 
 
  

Procès-verbal de la réunion du 31 janvier 2022 
 

Ordre du jour : 
 

1. Résultats des débats avec les citoyens organisés dans le cadre de la campagne de la 
Chambre des Députés (approbation des procès-verbaux des événements organisés par 
la Chambre) 
  

2. Calendrier de la sous-commission 
  

3. Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Simone Beissel, M. Yves Cruchten, Mme Stéphanie Empain, M. 
Fernand Kartheiser 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
  
M. Yves Carl, Administration parlementaire 
M. Cédric Scarpellini, Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Nathalie Oberweis, M. Claude Wiseler 
 
* 
 

Présidence : M. Yves Cruchten, Président de la Commission 
 
* 
 

1. Résultats des débats avec les citoyens organisés dans le cadre de la campagne de la 
Chambre des Députés (approbation des procès-verbaux des événements organisés par 
la Chambre) 
  
Le président de la sous-commission, M. Yves Cruchten, a informé les membres 
présents sur l’échéancier que la sous-commission devra respecter. 
Deux aspects ont été discutés concernant le rapport qui fera l’objet d’un débat 
d’orientation en séance publique. 
Premièrement, la sous-commission a décidé de soumettre à la Conférence des 
Présidents la proposition d’opter pour un temps de parole sous le modèle 2, ce dernier 
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permettant aux sensibilités politiques plus petites de disposer de suffisamment de 
temps. 
 
Deuxièmement, l’intitulé du rapport a été retenu comme suit : 
Titre : « Quel avenir pour l’Europe ? » 
Sous-titre : « Résultats de la campagne de consultation des résidents du Luxembourg 
par la Chambre des Députés dans le cadre de la Conférence sur l’avenir de l’Europe ». 

  
2. Calendrier de la sous-commission 

 
Le calendrier a été discuté sous le point 1. 
 

  
3. Divers 

 
Ce point n’a pas soulevé de remarques. 
  

  
 
 

Luxembourg, le 21 avril 2022 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 


